
Article 14 des Statuts :

L'Association est administrée par un Conseil d'Administration composé comme suit :

1) 5 membres de droit, dont :

• 2 représentants de la Ville de Bourg-en-Bresse,
• 1 représentant de la Caisse d'Allocations Familiales du département de l'Ain,
• 2 élus parmi les membres de droit, représentant les Constructeurs Publics et l'Union

Départementale des Associations Familiales de l'Ain,

2) 10 personnes morales élues par l'Assemblée Générale, hors du Collège des membres de droit.

Les Administrateurs de chacun des deux collèges sont élus pour 2 ans et renouvelables par moitié chaque
année, la première moitié étant tirée au sort.

CONSEIL D'ADMINISTRATION ELU LE 7 JUIN 2022 :

3 membres de droit  :

• Ville de Bourg-en-Bresse Monsieur Fabrice CANET  
•        ''          ''          '' Monsieur Raphaël DURET
• Caisse d'Allocations Familiales Monsieur Eric PROST

9 membres élus dans le Collège Associations :

• Association AIDES Territoire d'action de Bourg-en-B. Monsieur Jean-Paul GODEAU Renouvelable
• Association Ain Généalogie Monsieur Pierre BURTIN Renouvelable
• UD 01 CFE CGC Monsieur Philippe GOUJON Renouvelable
• Club Alpin Français Monsieur Patrick NICLAUSSE Renouvelable
• Union Départementale Fédérée des Associations Monsieur Michel TIRAND  Renouvelable
  pour le Don du Sang Bénévole de l'Ain
• Groupement des Parkinsoniens de l'Ain Madame Marie-Lise DUQUENNE* Renouvelable
• Les Sorties du coeur 01 Madame Evelyne GIROUD Renouvelable
• UFC Que Choisir Madame Béatrice DUMAS

* l'association est démissionnaire au 24 mai 2023

                                                      

 Assemblée Générale Ordinaire  - 13 juin 2023 -

Composition du Conseil d'Administration
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